DELIBERATION N° 89/06-35 - INDEMNITES MAIRE ET ADJOINTS
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Monsieur le Maire infarme I'Assemblée qu'en applicalion des arlicles R 123-1 et 123-4 du Cade des Communes,
il appartient au Conseil Municipal de fixer le montant des indemnil€s des Maire el Adjoints, dans la limile du
baréme établi par caltégories démographiques el qui fait référence aux indices de rémunéralion de la fonclion

publique.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
decide & l'unanimité :

- de fixer les indemnilés aux laux maximum auloris€s prévus pour la calé&gorie démographique a laquelle
appartient la Commune,

- d'inscrire les crédits nécessaires au budgel en cours.



